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Regeste

ZAMBON/Municipalité de Reverolle, BISATTI | Qualité pour recourir contre l'octroi d'un
permis de construire. Le recourant a admis expressément qu'il n'avait pas de vue directe sur
le projet litigieux depuis son habitation et que son opposition ne concernait en rien des
questions de voisinage. Au surplus, il n'allègue aucune atteinte dont il pourrait souffrir en
cas de réalisation du projet. Il conteste la création de places de parc trop proches de la route,
mais ne soutient pas qu'il serait mis en péril personnellement. Sans aucun rapport avec sa
situation personnelle, ses arguments relèvent dès lors de l'action populaire. Recours déclaré
irrecevable.

Erwägungen

E. 1
a) Applicable dans la procédure de recours devant la Cour de droit administratif et public du
Tribunal cantonal par renvoi de l'art. 99 de la loi du 28 septembre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; RSV 173. 36), l'art. 75 LPA-VD prévoit ce qui suit : " Art. 75 -
Qualité pour agir A qualité pour former recours : a.       toute personne physique ou morale
ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été privée de la
possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un intérêt
digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée ; b.       toute autre personne ou
autorité qu'une loi autorise à recourir." b) La qualité pour recourir des particuliers est
subordonnée, en vertu du texte concordant des art. 75 LPA-VD et - anciennement - 37 de la
loi sur la juridiction et la procédure administrative (LJPA), à la condition que l'auteur du
recours soit atteint par la décision attaquée et qu'il ait un intérêt digne de protection à ce
qu'elle soit annulée ou modifiée. Pour ce qui concerne la définition de l'intérêt digne de
protection, la jurisprudence cantonale a interprété l'art. 37 LJPA en se référant à la
jurisprudence du Tribunal fédéral relative à cette notion (voir parmi de nombreux autres,
arrêts AC.2010.0059 du 28 février 2011; AC.2007.0306 du 18 août 2009; AC.2008.0213 du
23 décembre 2008). Le Tribunal fédéral a d'ailleurs eu l'occasion de constater que l'art. 37
LJPA reprenait les critères retenus à l'ancien art. 103 let. a de la loi d'organisation judiciaire,
respectivement actuellement à l'art. 89 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral
(LTF; RS 173.110) et que la juridiction cantonale l'interprète conformément à la
jurisprudence rendue par le Tribunal fédéral en application de ces dispositions (arrêts
TF 1C_133/2007 du 27 novembre 2007; 1C_260/2007 du 7 décembre 2007). La
jurisprudence cantonale rendue sous l'empire du nouvel art. 75 LPA-VD en fait de même
(arrêts GE.2010.0051 du 5 novembre 2010 consid. 3; AC.2009.0179 du 30 juillet 2010
consid. 2; AC.2009.0281 du 6 avril 2010; AC.2009.0108 du 15 janvier 2010;
AC.2009.0053 du 30 septembre 2009; AC.2007.0306 du 18 août 2009). Le Tribunal fédéral
a constaté que du point de vue du critère de l'intérêt digne de protection, il n'y a pas de



différence entre l'art. 89 al. 1 let. c LTF et l'art. 75 LPA-VD (arrêt TF 1C_320/2010 du
9 février 2011). Selon la jurisprudence constante, le recourant doit être touché dans une
mesure et avec une intensité plus grandes que la généralité des administrés. L'intérêt
invoqué - qui n'est pas nécessairement un intérêt juridiquement protégé, mais qui peut être
un intérêt de fait - doit se trouver avec l'objet de la contestation dans un rapport étroit,
spécial et digne d'être pris en considération ( ATF 130 V 196 consid.

E. 3
; 128 V 34 consid. 1a et les arrêts cités); il faut donc que l'admission du recours procure au
recourant un avantage, de nature économique, idéale ou matérielle. Le recours d'un
particulier formé dans l'intérêt de la loi ou d'un tiers - soit l'action dite populaire - est en
revanche irrecevable ( ATF 131 II 649 consid. 3.1; 1A.105/2004 du 3 janvier 2005; 121 II
39 consid. 2c/aa; 171 consid. 2b ; 120 Ib 48 consid. 2a et les arrêts cités). c) En matière de
droit des constructions, le voisin a qualité pour agir lorsque son terrain jouxte celui du
constructeur ou se trouve à proximité immédiate de celui-ci (ATF 121 II 171 consid. 2b p.
174; 115 Ib 508 consid. 5c p. 511). Les conditions de l'art. 89 LTF peuvent néanmoins être
remplies, même en l'absence de voisinage direct, quand une distance relativement faible
sépare l'immeuble du recourant de l'installation litigieuse (cf. ATF 121 II 171 consid. 2b p.
74 et la jurisprudence citée). La jurisprudence reconnaît généralement la qualité pour agir
lorsque l'opposant est situé à quelques dizaines de mètres du projet litigieux (arrêt TF
1C_243/2015 du 2 septembre 2015 et les références citées: ATF 137 II 30 consid. 2.2.3 p.
33; arrêt TF 1C_346/2011 du 1er février 2012 publié in DEP 2012 p. 692 consid. 2.3; voir
aussi pour la casuistique p. ex. arrêt TF 1C_63/2010 du 14 septembre 2010). La
jurisprudence récente considère que la qualité pour recourir du voisin est dans la plupart des
cas admise jusqu'à une distance de 100 m environ (arrêt TF 1C_204/2012 du 25 avril 2013
et les références citées). La jurisprudence a néanmoins considéré que des voisins, situés à
environ 100 mètres de la construction projetée, ne sont pas particulièrement atteints par un
projet s'ils ne voient pas depuis leur propriété la toiture qu'ils critiquent (arrêt TF
1C_338/2011 du 30 janvier 2012 consid. 3, publié in SJ 2012 I 422). De même, la qualité
pour recourir a aussi été déniée au voisin distant de 100 m qu'une colline empêche de voir
l'objet du litige (arrêt TF 1C_590/2013 du 26 novembre 2013). Sur le plan cantonal, la
qualité pour recourir a récemment été déniée à des voisins habitant à 150 m environ du
projet litigieux, à quoi s'ajoutait que les parcelles intercalaires étaient disposées en enfilade
et construites pour la plupart, ce qui empêchait les recourants de voir l'emplacement du
projet litigieux depuis leur habitation (arrêt AC.2014.0351 du 9 février 2016). Elle l'a aussi
été à une recourante propriétaire d'une habitation située à une distance de 50 m du projet
litigieux, mais séparée de celui-ci par trois parcelles longées par des haies imposantes en
limite de propriété, qui rendaient la construction projetée invisible depuis le terrain de la
recourante (arrêt AC.2010.0199 du 29 mars 2011). Outre la distance, est ainsi déterminante
l'existence d'une vue directe sur la construction litigieuse. La distance par rapport à l'objet
du litige et la vue sur celui-ci ne constituent toutefois pas l'unique critère pour déterminer la
qualité pour agir du voisin. S'il est certain ou très vraisemblable que l'installation ou la
construction litigieuse sera à l'origine d'immissions - bruit, poussières, vibrations, lumière,
fumée - atteignant spécialement les voisins, même situés à une certaine distance, ces
derniers peuvent aussi avoir qualité pour recourir ( ATF 136 II 281 consid. 2.3.1 p. 285; 133
II 249 consid. 1.3.1 p. 252, 468 consid. 1 p. 470 ; 125 II 10 consid. 3a p. 15; arrêt
1A.179/1996 du 8 avril 1997 in RDAF 1997 I p. 242). d) En l'espèce, selon la mensuration
effectuée par l'autorité intimée sur plans, la distance à vol d'oiseau entre le coin de la



parcelle n° 144 appartenant au recourant et la parcelle du constructeur se monte à 190 m
environ. Il n'y a pas lieu de tenir compte de la parcelle dont l'épouse du recourant est
propriétaire, celle-ci n'étant pas partie à la procédure, d'autant plus que dite parcelle est
encore plus éloignée que celle du recourant (302 m). L'autorité intimée a aussi allégué que,
depuis le coin de la parcelle n° 144, la maison du constructeur n'était pas visible. Le
recourant a pour sa part fourni des chiffres faisant état d'une distance de 258 m entre la
parcelle n° 32 et la parcelle n° 353 et de 177 m entre la parcelle n° 144 de la parcelle
n° 353. Le recourant a admis expressément qu'il n'avait pas de vue directe sur le projet
litigieux depuis son habitation et que son opposition ne concernait en rien des questions de
voisinage. Au surplus, celui-ci n'allègue aucune atteinte dont il pourrait souffrir en cas de
réalisation du projet litigieux. Il conteste certes la création de places de parc trop proches de
la route, semblant vouloir dire qu'elles posent un problème de sécurité, mais ne soutient pas
qu'il serait mis en péril personnellement. Il ne ressort en tout cas pas du dossier qu'il serait
plus concerné que n'importe quel usager de la route en cause. Sans aucun rapport avec sa
situation personnelle, ses arguments relèvent dès lors de l'action populaire qui est
irrecevable ainsi que cela résulte de la jurisprudence citée plus haut . La qualité pour
recourir doit donc être déniée au recourant. e) Il convient encore d'examiner la requête du
recourant qui demandait au juge instructeur de "mettre fin" au dossier si la vue directe était
une condition de recevabilité du recours. La LPA-VD a été rédigée dans le respect des
dispositions constitutionnelles qui visent à garantir à chaque justiciable un procès équitable.
Cette loi ne prévoit pas la possibilité de "mettre fin" à une affaire sans autre forme de
procédure lorsqu'une condition de recevabilité fait défaut. C'est ainsi à juste titre que cette
affaire est tranchée par un arrêt motivé et n'a pas été liquidée, comme le recourant aurait pu
le souhaiter, par un simple courrier. 2. Vu ce qui précède, le recours doit être déclaré
irrecevable faute de qualité pour recourir de son auteur. Ce dernier supportera les frais de
justice. Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens.
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